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Jeudi  27 mars • 20h

Les petits cours d’eau et zones humides du 
Pays de Pouzauges et des alentours abritent 
des espèces rares à l’échelle du département. 
L’ADN environnemental, technique de pointe 
pour surveiller la biodiversité, a été déployée 
dans les ruisseaux pour suivre les populations 
d’Écrevisses à pieds blancs et de Truite fario. 
Les populations de Grenouilles rousses sont 
suivies depuis 20 ans. Cette espèce très 
discrète affectionne les boisements et les 
zones humides, mais pas n’importe lesquels !

Les résultats issus de la génétique et des 
prospections de terrain vous seront dévoilés. 

Gratuit.

Jeudi 6 mars • 20h

Ciné-débat : 
Paysans du ciel à la terre

Film de Hervé Payen | 2023 | Durée : 1h24
En présence d’agriculteurs du territoire.
Lieu : Ciné lumière, rue de la Plaine 
à Chantonnay

L’érosion des sols est un phénomène qui 
peut prendre de grandes ampleurs, mais des 
solutions se développent pour enrayer cette 
perte des sols tout en favorisant la ressource 
en eau ! Un film enquête, entre Ciel et Terre, à 
la rencontre d’agriculteurs qui, chacun à leur 
façon, travaillent la vie du sol, afin de nourrir la 
terre autant qu’elle nourrit les Hommes. 

« Magnifique, poétique, 
enrichissant et même 
surprenant. Un beau film qui 
redonne espérance »

Tarif : 4 € . Réservations possibles et conseillées 
sur www.cinema-chantonnay.com

Jeudi 13 mars • 20h

Jeudi 20 mars • 20h
De la truite dans nos cours 
d’eau !

Avec : Dimitri Bouron de la Fédération de 
Pêche de la Vendée et Blandine Desnouhes 
du CPIE Sèvre et Bocage 
Lieu : CPIE Sèvre et Bocage

Utilisation et gestion des 
eaux de pluie à la maison

Avec : Delphine Bramoullé, bureau d’études 
en gestion écologique de l’eau - formatrice 
Lieu : CPIE Sèvre et Bocage

Après quelques années de sécheresse 
(notamment 2022), la réglementation 
au sujet de l’usage des eaux pluviales à 
la maison évolue. Que nous autorise la 
réglementation ? Que peut-on faire de 
l’eau de pluie ? Au-delà du stockage des 
eaux pluviales, il est également vivement 
conseillé (voire obligatoire) de laisser 
infiltrer l’eau pluviale sur son terrain. Toiture, 
terrasse, ... toutes les zones imperméabilisées 
sont concernées.
Pourquoi ? Quelle réglementation ? Quels 
usages ? Comment ? Venez vous informer sur les 
nouveautés concernant l’eau pluviale à la maison.

Gratuit.

Agriculture : aménagements 
pour une eau de meilleure 
qualité

Avec : Pierre-Clément Guinot, technicien 
au Syndicat Mixte du bassin du Lay et un 
agriculteur du territoire 
Lieu : MFR de Pouzauges

Pour préserver les petits cours d’eau qui se 
jettent dans le Lay et alimentent les retenues 
d’eau potable, de nombreux travaux sont 
réalisés en « tête de bassin versant ». Par 
ailleurs, ces travaux réalisés en milieu 
agricole sont conjugués à une surveillance 
accrue et au renforcement des mesures de 
gestion des espèces exotiques envahissantes 
qui se développent…

État des lieux, travaux, reconnaissance des 
plantes envahissantes : une soirée pour tout 
comprendre. Gratuit.
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